


Nom du responsable










>7
(avant cette échéance votre demande n’est pas recevable - article 3
du décret n°2009-694 du 15 juin 2009 modifie)

>
a) signer votre demande d’aide
b) joindre la copie du contrat de professionnalisation
(et le cas echeant de son avenant), enregistré par
la DIRECCTE, ou la copie du document attestant
cet enregistrement
¢) Joindre un relevé d’identité bancaire




